
 

 

(situation au 14/10/2005) 

 

Attention : risque d’épizootie ! 
 

 
Dans certains PAYS TIERS* des foyers de PESTE AVIAIRE 
CLASSIQUE (une forme hautement pathogène de l’INFLUENZA 
AVIAIRE, de la GRIPPE AVIAIRE) ont été constatés.  
 

La peste aviaire est une maladie à virus hautement contagieuse pour les volailles 
et autres oiseaux qui peut rapidement atteindre des dimensions épidémiques 
dans les effectifs. Certains agents particulièrement pathogènes peuvent aussi être 
dangereux pour l’homme. La maladie risque de porter sérieusement atteinte à la 
santé des hommes et des animaux et de provoquer de grands dégâts 
économiques en ce qui concerne les espèces animales prédisposées. 

 
Recommandations : 
L’agent de l’épizootie est transmis par des animaux malades mais aussi par des 
produits tels que les œufs et la viande de volaille ou encore par l’intermédiaire de 
matières contaminées, p.ex. vêtements ou chaussures. Veuillez éviter tout contact 
direct avec des animaux dans le pays de destination* et renoncer à une visite des 
marchés aux volailles. Il est recommandé de ne pas manger de la viande de volaille 
ou des produits de volaille que bien cuits ou rôtis. 
 

Les voyageurs peuvent involontairement introduire l’agent de 
cette maladie sans le savoir.  

 

Pour cette raison, il est interdit aux voyageurs d’importer de la 
volaille ou autres oiseaux, de la viande de volaille, des œufs et 
autres produits de volaille ainsi que des plumes ou des trophées de 
chasse non traitées en provenance de certains pays tiers* dans 
l’Union européenne ! 
 

Merci pour votre compréhension et coopération. 
 
* Cambodge, Kazakhstan, Indonésie, Laos, Malaisie, Pakistan, Russie, Corée du 

Nord, Thaïlande, Vietnam, Chine y compris Hong Kong, Mongolie, Turquie, 
Roumanie 


